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Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
 
RÉSUMÉ 
 
 
Les bâtiments du patrimoine immobilier de lôÉtat n®cessitent des travaux dôentretien r®guliers. Or, 
comme il en est fait mention de manière récurrente, notamment dans les rapports annuels de 
gestion du service des bâtiments (SBAT), les moyens mis à disposition dans le cadre du budget de 
fonctionnement ne suffisent pas à les maintenir en bon état. 
 
Le patrimoine immobilier cantonal comporte quelque 280 bâtiments. Ce patrimoine représente une 
valeur financière importante. Il convient de lôentretenir avec soin, de faon ¨ pr®server tant sa qualit® 
dôusage que sa valeur patrimoniale. 
 
Lôanalyse systématique des b©timents de ce patrimoine a permis dôidentifier les travaux dôentretien 
dit « lourd » à entreprendre en compl®ments aux projets dôassainissement complet pr®sent®s dans 
le rapport 19.0191, de les répartir par catégories et par priorit® dôintervention. Outre cet important 
travail de diagnostic, une strat®gie pluriannuelle dôinvestissement a été établie. Un bureau dôexperts 
a accompagné ces travaux. 
 
Côest dans cette perspective que le Conseil dô£tat sollicite de votre autorité les moyens financiers 
nécessaires pour lôentretien du patrimoine immobilier cantonal par une demande de crédit-cadre de 
18'500'000 francs. Ce montant sera réparti en quatre tranches annuelles à partir de 2023. 
 
Ces moyens financiers complètent les moyens r®serv®s ¨ lôentretien courant déjà prévus dans le 
budget de fonctionnement du SBAT. 
 
Les travaux prévus pourront, dans le respect des réglementations propres aux marchés publics, 
être attribués à des entreprises locales, avec pour conséquence une contribution non-négligeable 
au développement économique, conform®ment ¨ lôobjectif annoncé dans le programme de 
l®gislature du Conseil dôÉtat. 
 
 
 
  

                                                
1 Rapport 19.019 du 8 juillet 2019 ¨ l'appui d'un projet de d®cret portant octroi dôun cr®dit dôengagement de 44 millions de 
francs pour la premi¯re ®tape dôun programme dôassainissement du patrimoine immobilier de lô£tat de Neuch©tel. 
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1. INTRODUCTION 
 
 
1.1. Le patrimoine immobilier cantonal 
 
LôÉtat de Neuchâtel assume la responsabilité dôun patrimoine immobilier dôune grande diversit®. Du 
médiéval Château de Neuchâtel aux modernes laboratoires du complexe dôUnimail, la collectivité 
cantonale possède quelque 280 bâtiments qui représentent une surface totale de plancher nette de 
plus de 400'000 m2. 
 
Ce patrimoine est régulièrement entretenu, transformé ou complété pour rester adapté aux besoins 
actuels et futurs. Pour remplir correctement ces missions, un budget dôau moins 14 millions de francs 
devrait être alloué annuellement2. 
 
Le patrimoine peut °tre consid®r® selon plusieurs dimensions. La premi¯re est lô©ge des b©timents. 
Le graphique 1 montre la répartition du patrimoine selon cette dimension, ainsi que sa valeur 
assurée. Les bâtiments construits entre 1960 et ce jour représentent plus de la moitié de la valeur 
assurée globale. Les bâtiments antérieurs à 1900, comprenant notamment les châteaux de 
Neuchâtel, Boudry, Colombier et Valangin3, repr®sentent pr¯s dôun tiers de cette valeur. 
 
 
Graphique 1 : Âge réel du patrimoine (périodes de construction) 
 

  
 
 
Il est également pertinent de consid®rer le patrimoine selon dôautres dimensions : 
 
a) Selon lôusage (affectation) : on constate notamment que le secteur de lôenseignement et de la 

formation représente près de 50% de la valeur du patrimoine immobilier cantonal (voir annexe 
1). 

 
b) Selon les régions : on constate notamment que la région du Littoral représente environ 70% de 

la valeur du patrimoine immobilier cantonal (voir annexe 2). Comme cela a été relevé, cela 
comprend les quatre ch©teaux, dont seul celui de Neuch©tel est occup® par lôadministration 
cantonale. 

 
 
1.2. La gestion du patrimoine 
 
La gestion du patrimoine immobilier cantonal est une des tâches principales du SBAT. En référence 
à la norme SIA 469 (voir annexe 3) qui traite de la question de la conservation des ouvrages, cette 
mission essentielle comprend trois volets distincts : 
 
a) La surveillance et la maintenance de base (contrats dôabonnement, services annuels 

dôentretien technique, etc.) ; 
 

                                                
2 Voir développement au chapitre 2.1. 
3 À eux seuls, ces quatre châteaux représentent une valeur de 121 millions de francs. 

Période de 

construction

Valeur ECAP

(francs)

Part

(%)

jusqu'à 1900 450'000'000             31%

1901 - 1920 70'000'000               5%

1921 - 1940 60'000'000               4%

1941 - 1960 80'000'000               6%

1961 - 1980 340'000'000             23%

1981 - 2000 330'000'000             23%

2001 - 2022 120'000'000             8%

Total 1'450'000'000         100%
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b) Lôentretien courant, ou entretien "léger", planifié à court terme (réparations modestes, 
remplacements ponctuels, etc.), qui garantit à terme le maintien de la valeur du patrimoine ; 

 
c) Lôentretien "lourd", planifié à moyen-long terme (travaux de transformations, dôadaptations ou 

de réaménagements des locaux, assainissement dôinstallations techniques, etc.), travaux qui 
induisent des plus-values immobilières. 

 
 
Graphique 2 : Répartition des trois types de prestations (comptes 2021) 
 

 
 
 
Comptes de fonctionnement et des investissements (part « entretien ») 
 
En principe les travaux dôentretien devraient °tre pris en charge par le budget de fonctionnement du 
SBAT. Actuellement, les travaux "lourds" du troisi¯me volet font eux lôobjet de demandes de cr®dits 
dôinvestissements spécifiques, validées par le Conseil dôÉtat ou le Grand Conseil, selon le montant 
requis. 
 
Les travaux « dôassainissement » tels que sollicités dans le rapport 19.019 représentent, quant à 
eux des op®rations dôenvergure qui visent notamment à améliorer les performances thermiques de 
lôenveloppe des bâtiments et satisfaire au standard MINERGIE®. 
 
 
1.3. Le maintien de la valeur du patrimoine (cycle de vie) 
 
Les investissements représentent une part importante des coûts engendrés par un bien immobilier, 
sur lôensemble de son cycle de vie.  Mais les coûts découlant de son exploitation et de sa 
maintenance, souvent sous-estimés, sont tout aussi importants. 
 
Ainsi, en règle générale, les coûts de construction générés pendant la phase de réalisation 
représentent moins de 30% de l'ensemble des coûts, comme en témoigne le graphique 3. Les 70% 
restants apparaissent une fois la construction du bâtiment achevée. 
 
Afin de contrôler ces frais d'entretien et dôexploitation courants, il est n®cessaire de mettre en îuvre 
des mesures de rénovation régulières. Ces opérations, qui représentent des apports conséquents 
en capital, sont déterminantes pour le maintien de la valeur du bien. Une planification fiable des 
ressources est donc indispensable. Pour être en mesure de supporter financièrement la mise en 
îuvre des mesures nécessaires au bon moment, il convient de prévoir, dès le début du cycle de 
vie, des montants annuels destin®s ¨ lôentretien correspondant ¨ 1% à 2% de la valeur du bâtiment. 
En même temps que l'énumération concrète des futurs besoins en rénovations, il est important de 
disposer dôune planification budgétaire adaptée au bien concerné et de la respecter. 
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Graphique 3 : Répartition du coût global d'un bâtiment (Life Cycle Cost / CRB) 
 

 
 
 
Les réflexions portant sur le bâtiment de demain mettent lôaccent sur une approche globale de la 
construction ne se limitant pas aux questions relatives à la consommation dô®nergie dôusage, soit 
lô®nergie primaire consomm®e pour le chauffage, le refroidissement, lôeau chaude sanitaire, 
lô®clairage, etc. Les impacts environnementaux, sanitaires et sociaux prennent de plus en plus 
dôimportance par rapport à ces consommations. 
 
La notion de cycle de vie sugg¯re que le b©ti nôest pas un objet inerte mais quôil comporte des 
caractéristiques comparables aux organismes vivants. Il interagit avec les habitants et 
lôenvironnement ¨ chaque phase de son d®veloppement, en particulier lôenveloppe du bâti. 
 
Durant sa vie, un bâtiment aura des impacts environnementaux et sanitaires dus aux matériaux, 
aux techniques, ¨ la qualit® de lôair ou ¨ la qualit® des espaces. Ces impacts portent sur les ®nergies, 
la toxicit®, le cycle de lôeau ou les ressources premières. Mais il aura aussi des effets sur la vie des 
soci®t®s, sur lôorganisation du travail, sur les relations entre les gens et ce, à chaque étape de son 
évolution : lors de la conception, lors de la préparation des travaux et du chantier, durant lôusage qui 
peut être long et en fin de vie (réhabilitation, remploi ou démolition).4  
 
La gestion du bâti est donc une composante essentielle dôun d®veloppement voulu comme durable 
et responsable. 
 
 
  

                                                
4 Référence : www.vivarchi.com (atelier dôarchitecture environnementale) 

http://www.vivarchi.com/
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Illustration 1 : Vision du cycle de vie dôun bâtiment 
(source : http://www.ekwation.fr/) 

 

 
 
 
 
2. LôENTRETIEN DES BATIMENTS 
 
 
La première composante de la politique dôentretien des bâtiments est une planification ciblée visant 
à maintenir l'efficacité des bâtiments et à garantir leur conservation à long terme, tout au long de 
leur cycle de vie. Pour y parvenir, il est nécessaire de définir : 
 
ï si et quand agir avec des interventions de réparation suite à une panne ; 
 
ï si et quand il est plus opportun de prévenir les pannes en réalisant des interventions de 

prévention ; 
 
ï pour quelles entit®s et activit®s dôentretien il est opportun de chercher des solutions 
dôam®lioration. 

 
En substance, la politique dôentretien vise ¨ fixer les modalit®s de pr®vention des pannes et 
dôam®lioration des biens par la mise en îuvre de stratégies spécifiques aux besoins suivants : 
 
Entretien courant 
 
Lôentretien courant vise ¨ : 
 
ï Maintenir lôintégrité initiale du bien ; 
ï Maintenir ou restaurer lôefficience des biens ; 
ï Réduire la dégradation normale due ¨ lôusage ; 
ï Garantir la vie utile du bien ; 
ï Faire face à des dommages accidentels. 
 
En général, ces interventions découlent de l'identification de pannes ou d'avaries, de la politique 
dôentretien, de l'exigence d'optimiser la disponibilit® du bien ou encore d'en améliorer l'efficience. 
Les coûts correspondants sont pris en charge dans le budget dôentretien (fonctionnement) et 
attribués à l'exercice financier durant lequel les interventions sont réalisées. Il sôagit dôinterventions 
relevant de lôentretien suite ¨ une panne, de lôentretien de pr®vention programm® ou de lôentretien 
selon l'état. 
 

http://www.ekwation.fr/
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Entretien lourd 
 
Lôentretien lourd est non r®current dôun exercice ¨ lôautre, avec un co¾t ®lev® par rapport ¨ la valeur 
de remplacement et aux co¾ts dôentretien courant du bien. Il vise ¨ augmenter de faon significative 
la valeur résiduelle et/ou la longévité du bâtiment. Il n'est en principe pas dicté par une exigence 
urgente de restaurer le niveau optimal de fonctionnement, mais plutôt par l'optimisation de la gestion 
économique, dans le temps, du bâtiment. 
 
Les biens ¨ maintenir et les politiques dôentretien correspondantes sont sélectionnés en fonction de 
crit¯res de fiabilit®, techniques (possibilit® dôentretien) et ®conomiques (co¾ts de remplacement et 
dôentretien). 
 
Lôobjet du cr®dit-cadre concerne exclusivement cette thématique. 
 
Obsolescence 
 
Lôobsolescence est la d®pr®ciation dôun mat®riel ou dôun ®quipement non due ¨ lôusure matérielle. 
 
L'obsolescence d'un bâtiment ne concerne donc pas le vieillissement résultant de l'usure naturelle 
des matériaux mais plutôt la perte de l'aptitude à répondre aux nouvelles exigences techniques 
(obsolescence technique), la perte de l'équilibre économique entre les coûts d'investissement et 
dôentretien d'une part et le revenu exploitable d'autre part (obsolescence ®conomique), la perte de 
la conformité au contexte socioculturel (obsolescence psychologique) et enfin, de plus en plus 
fr®quemment, la perte de l'aptitude du b©timent ¨ remplir ses fonctions dôusage de mani¯re efficace 
(obsolescence fonctionnelle) (voir annexe 4). 
 
Si la durée de vie intrinsèque d'un bâtiment reste longue, sa durabilité doit aussi être considérée. 
Les problèmes d'entretien ou de rénovation rencontrés aujourd'hui ne se situent plus seulement au 
niveau de la résistance de la construction à proprement parler, mais aussi au niveau de la sécurité 
des personnes et des biens (notamment, protection contre l'incendie), des performances 
énergétiques (isolation thermique, installations de chauffage, etc.) et des installations techniques 
(ventilation contrôlée, domotique, etc.). 
 
Dans ce sens, et conformément à l'évolution des bases légales, la responsabilité et le devoir 
d'exemplarité de l'État sont des éléments déterminants. Il est attendu des collectivités publiques une 
gestion du patrimoine rigoureuse, tenant compte notamment de ces nouvelles contraintes. Pour y 
parvenir, dôimportants moyens financiers sont nécessaires pour financer les travaux qui permettent 
de conserver la valeur immobilière et patrimoniale et pour gérer son patrimoine dans une optique 
de développement durable et en conformité avec les normes en vigueur. 
 
 
2.1. Moyens financiers et évolution 
 
La valeur globale du patrimoine immobilier administratif géré par le SBAT représente quelque 1,45 
milliard de francs5. 
 
Pour les charges dôentretien des b©timents, comme cela a été relevé à maintes reprises, les moyens 
mis à disposition par le biais du budget de fonctionnement ne permettent pas de financer lôensemble 
des travaux nécessaires de réparation ou de remplacement. Les montants nécessaires devraient 
se situer entre 1,0 et 2,0% de la valeur total du patrimoine immobilier. 
 
Les montants alloués dans le cadre des budgets annuels (6,75 millions de francs en moyenne 
depuis 2018, soit 0,48% de la valeur du patrimoine immobilier de lôÉtat) se situent très nettement en 
dessous des ratios quôil faudrait respecter pour permettre le maintien de la valeur du patrimoine (voir 
annexes 5 et 6). Malgré les efforts déployés, les moyens financiers mis à disposition représentent 
moins dôun demi pourcent de la valeur du patrimoine puisquôils couvrent moins de 0,5% de la valeur 
immobili¯re ECAP au lieu du ratio usuel dôentretien estimé de 1 à 2% (voir annexe 6). Les bâtiments 
publics se d®gradent donc, perdent de la valeur et g®n¯rent des co¾ts dôexploitation excessifs et 
croissants. On peut clairement évoquer alors le risque de cercle vicieux. 
 

                                                
5 Réf. 2022 : valeur ¨ neuf selon ®valuation de lôECAP. 
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Tableau 1 : Rapport entre la valeur du patrimoine et le montant allou® ¨ lôentretien 
 

 
 
 
Afin dôy rem®dier, le manque dôentretien courant de certains bâtiments est en partie complété par le 
biais de nombreux et importants cr®dits dôinvestissement. R®cemment, plusieurs op®rations 
dôenvergure vot®es par le Grand Conseil comprenant de cons®quentes tranches de rattrapage 
dôentretien diff®r® se sont achev®es. Il sôagissait notamment des travaux dôassainissement et de 
remplacement dôinstallations de chauffage et de modernisation dôinstallations de s®curit® dans 
plusieurs bâtiments cantonaux6. Diverses enveloppes spécifiques ont également été attribuées ces 
dernières années dans les limites des compétences financi¯res du Conseil dô£tat. 
 
À lôavenir, par souci de ma´trise financi¯re, le Conseil dô£tat souhaite ®viter dôavoir recours ¨ ce type 
de crédits ponctuels. Côest pourquoi il a décidé de solliciter un crédit-cadre quadriennal permettant 
de réaliser une première étape de « lôentretien lourd è des b©timents de l'£tat. Côest lôobjet du 
présent rapport demandant à votre autorité lôoctroi dôun montant global de 18,5 millions de francs à 
répartir sur quatre exercices dès 2023. 
 
Comme le montre le tableau 2, cet apport complémentaire aux montants prévus dans les budgets 
de fonctionnement permettrait dôatteindre un ratio dôentretien évalué entre 0,7 et 0,8%, soit à la limite 
inférieure du ratio admis communément pour ®viter ¨ lôavenir de continuer dôaccumuler des retards 
dôentretien. En cons®quence, les nombreuses et r®currentes sollicitations de cr®dits dôengagement 
en lien avec lôentretien du patrimoine se verraient ®galement fortement r®duites et la pr®visibilit® 
financière, améliorée.  
 
 
Tableau 2 : Budget global pour lôentretien du patrimoine cantonal 
 

 
 
Cette demande complètera également les moyens accordés en 2019 (crédit de 44 millions de 
francs, rapport 19.019) pour rattraper en partie, via des projets dôassainissement complet, le retard 
accumul® par le pass® dans la mise ¨ niveau des b©timents de lôÉtat. 
 
 

                                                
6  
- Rapport 10.053 du 25 janvier 2011 à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit-cadre d'engagement de 

3'650ô000 francs destiné à la mise en conformité des installations techniques (sécurité et santé au travail SST) des 
bâtiments du Centre interrégional de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM). 

- Rapport 14.009 du 27 mai 2014 à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit-cadre d'engagement de 1'700ô000 
francs pour l'assainissement et le renouvellement des installations liées à la sécurité (détection incendie, éclairage de 
secours et installations électriques) dans plusieurs bâtiments cantonaux. 

- Rapport 15.017 du 1er septembre 2015 ¨ lôappui dôun projet de d®cret portant octroi d'un cr®dit-cadre d'engagement de 
1'510ô000 francs pour le remplacement et l'assainissement d'installations de chauffage dans plusieurs bâtiments 
cantonaux. 

- Rapport 15.040 du 25 mai 2016 ¨ lôappui dôun projet de d®cret portant octroi dôun cr®dit d'engagement de 4'500ô000 francs 
pour la réalisation de la troisième étape d'assainissement du revêtement pierreux des façades ventilées des bâtiments de 
la Faculté des sciences de l'Université à Neuchâtel. 

- Rapport 21.044 du 25 janvier 2022 ¨ lôappui dôun cr®dit dôengagement de 2'450ô000 francs pour lôassainissement des 
toitures avec intégration solaire photovoltaïque à la faculté des sciences économiques à Neuchâtel. 

Valeur 2022 patrimoine ECAP Fr. 1,45 milliard

Ratio usuel dôentretien

Valeur annuelle dôentretien (objectif)

1 à 2 %

Fr. 14,5 à 29,0 millions

Ratio alloué au SBAT (moyenne 2018 à 2022)

Valeur annuelle dôentretien (effectivement r®alis®)

0,48 %

Fr. 6,75 millions 

Budgets 2023 2024 2025 2026

Total 10'500'000       12'000'000       12'000'000       12'000'000       

Ratio Budget total/ECAP (Fr. 1.45 milliard) 0.7% 0.8% 0.8% 0.8%

Compte des investissements

"crédit quadriennal - entretien constructif"
3'500'000         5'000'000         5'000'000         5'000'000         

Compte de fonctionnement

"entretien des bâtiments"
7'000'000         7'000'000         7'000'000         7'000'000         
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2.2. Ressources 
 
Comme évoqué plus haut, lôentretien du patrimoine immobilier de lô£tat est une des t©ches 
principales du SBAT. Ces prestations sont assurées par les collaborateur-trice-s du domaine 
entretien, qui compte 10.2 EPT et 2 apprentis. 
 
Afin de garantir un suivi opérationnel optimal des divers immeubles concernés, une répartition 
interne "thématique et géographique" de ceux-ci a été opérée entre les 8 technicien-ne-s du 
domaine, dont le cahier des charges comprend les missions suivantes : 
 
ï £laborer et actualiser une strat®gie dôentretien sp®cifique par b©timent ; 
 
ï Assurer la congruence entre la qualité du maintien et les moyens mis à disposition ; 
 
ï Planifier, coordonner et contrôler les tâches en rapport avec les travaux et contrats de 

maintenance des bâtiments existants (intervention et planification) et en lien avec les contraintes 
quotidiennes des usagers ; 

 
ï Superviser et gérer l'exploitation technique des bâtiments (comprend les travaux d'entretien 

courant, les dépannages, les travaux confiés aux entreprises sous contrats) ; 
 
ï Superviser, gérer et coordonner toutes les demandes qui émanent des utilisateurs en matière 

de travaux ; 
 
ï Appliquer et contr¹ler l'ensemble des processus depuis lóidentification du besoin jusqu'¨ 

l'achèvement des travaux ; 
 
ï Veiller à l'application des procédures des marchés de service et des travaux (RELCMP7). 
 
Aujourdôhui, les technicien-ne-s du domaine entretien se voient allouer un budget moyen avoisinant 
900'000 francs par EPT, hors investissements, pour entretenir leur portefeuille immobilier, qui 
correspond à environ 40 objets par EPT (voir annexe 5). Afin dôassurer la prise en charge du surcroît 
de travail qui d®coulerait de lôoctroi du cr®dit demand® ¨ votre autorit®, il est pr®vu de renforcer 
lô®quipe des techniciens par deux EPT supplémentaires financés par le biais du crédit ¨ lôinstar de 
ce qui est d®j¨ pratiqu® pour les autres cr®dits dôinvestissement. Cette question est développée au 
chapitre 5.2 du présent rapport. 
 
L'équipe technique comprend également un dessinateur en bâtiment ; celui-ci assure la mise à jour 
des plans et l'appui logistique en terme de dessin technique au profit des technicien-ne-s. La 
direction du domaine est assurée par le chef de domaine et le chef de domaine adjoint. Enfin, deux 
apprentis « dessinateur - orientation architecture » complètent le domaine entretien (voir annexe 7). 
 
 
 
3. ANALYSE DE Lô£TAT DU PATRIMOINE 
 
 
Jusquô¨ récemment, le programme dôentretien du parc immobilier cantonal, comprenant le budget 
et la planification, était établi au moyen de fichiers Excel sur la base de lôexp®rience des technicien-
ne-s du SBAT et de leur connaissance des bâtiments dont ils ont la charge. 
 
Afin de systématiser la démarche, une synth¯se de lô®tat physique et fonctionnel du parc immobilier 
du canton de Neuchâtel et la définition dôune stratégie dôentretien pluriannuelle ont été réalisées 
avec lôappui de la société Estia. Le SBAT a également fait lôacquisition, en 2019, du logiciel 
Investimmo. 
 
La société Estia est une spin-off du Laboratoire dôÉnergie Solaire et de Physique du Bâtiment, 
installée depuis 1998 sur le Parc de l'Innovation de lôÉcole Polytechnique Fédérale de Lausanne 
(EPFL). Sa vocation est de promouvoir l'innovation et la mise en îuvre des principes du 
d®veloppement durable dans lôenvironnement construit. 

                                                
7 RELCMP : R¯glement dôex®cution de la loi cantonale sur les marchés publics   
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À ce jour, 140 bâtiments représentatifs du patrimoine de l'État ont été analysés, soit 50% du parc. 
Chaque bâtiment a été évalué selon son état physique, fonctionnel et énergétique. Pour chaque 
bâtiment analysé, des codes de dégradation et des degrés de priorité de remise en état ont été 
établis pour chaque élément défini selon un regroupement de composants assurant la même unité 
fonctionnelle des bâtiments diagnostiqués, soit environ 70 éléments par bâtiment (voir annexes 8a 
et 8b). 
 
Une synthèse a été effectuée en sôappuyant sur les diagnostics EPIQR+ réalisés en amont (voir 
annexes 9 et 10). Cela a permis dôestimer les co¾ts des remises en état et du maintien de la valeur 
du parc immobilier en fonction de son état de dégradation. Les résultats ont ensuite été importés 
dans le logiciel Investimmo (voir annexe 11). 
 
Une analyse multicritère a ensuite permis de dresser une image synthétique et globale du parc. Il 
en ressort que 20% des bâtiments du parc se situent au-dessus de la courbe de vieillissement 
standardisée, ce qui indique un vieillissement prématuré pour ces objets (voir annexe 12). Pour le 
reste, lôâge apparent moyen des bâtiments est de 26.2 ans (moyenne usuelle de lôordre de 22 ¨ 28 
ans), ce qui est globalement satisfaisant. 
 
 
 
4. PROGRAMME DôENTRETIEN 
 
 
4.1. Méthodologie de priorisation des chantiers 
 
Lôanalyse d®taill®e du parc a mis en évidence les travaux dôentretien lourd ¨ entreprendre selon le 
degr® dôurgence. Les montants mis en évidence par le graphique 4 intègrent uniquement les travaux 
tels que décrits au point 2.1. 
 
 
Graphique 4 : Coûts des travaux par priorités (indices dôurgence) 
 
 

Priorité 1 : Fr. 14'000'000.00 
Priorité 2 : Fr. 49'500'000.00 
Priorité 3 : Fr. 24'500'000.00 
 
 
Diagnostic : 
 
Priorité 1 : travaux urgents  
Priorité 2 : travaux à engager à court terme  
Priorité 3 : travaux à engager à moyen terme  

 
 
Les travaux prévus se répartissent selon les catégories indiquées au graphique 5. Le coût des 
travaux pour les réfections dôenveloppes (façades, fenêtres, toitures et planchers) représente près 
de 45% du montant total des travaux. La réfection de surfaces utiles et secondaires représente 
aussi une part importante, avec 40% du montant total des travaux. 
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Graphique 5 : Répartition des travaux par macroéléments 
 

 
 
 
4.2 Description des travaux 
 
Il convient dôagir prioritairement sur les ®l®ments dont la note de lôindice dôurgence est 1. Les travaux 
sont structurés selon les macroéléments présentés au graphique 5. 
 
Les moyens alloués aux opérations planifiées sont inventoriés dans le tableau 2. Les interventions 
prévues sont essentiellement de deux types : 
 
A. La mise à niveau de plusieurs installations techniques afin de respecter les normes légales en 

vigueur et garantir le bon fonctionnement des appareils ou des systèmes déjà en place. 
 
B. Divers travaux de r®fection partielle dô®l®ments de lôenveloppe des b©timents (toitures et 

façades) ou de rafraîchissement / assainissement de certaines parties spécifiques intérieures 
des locaux (peinture, revêtements de sols, sanitaires, etc.). Certaines interventions consistent 
®galement ¨ am®liorer la qualit® thermique de lôenveloppe (fen°tres, isolations, etc.). 

 
 
Tableau 3 : Répartition des coûts par macroéléments (indicatif) 
 

 
 
 
Les travaux pr®vus ne portent pas sur de lôentretien courant mais bien sur de lôentretien planifi® 
(entretien lourd). 
 
Les travaux envisag®s respectent la loi sur lô®nergie et ses dispositions dôapplication et se feront 
avec lôaccompagnement du service de lô®nergie et de lôenvironnement (SENE) de mani¯re ¨ valider 
les options prises au niveau ®nerg®tique, et de lôoffice du patrimoine et de lôarch®ologie (OPAN), de 
manière à respecter les éléments architecturaux dignes de conservation. 
 
 
 

Macroéléments Coûts

Façades 3'330'000           

Portes et fenêtres 1'110'000           

Toitures et planchers 3'700'000           

Aménagements intérieurs 7'400'000           

Installations techniques (CVSE) 2'960'000           

Total 18'500'000      
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5. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET EN MATIÈRE DE PERSONNEL 
 
 
5.1. Financement et planification des travaux 
 
Ce crédit-cadre concerne une période de 4 ans, mais est constitu® dôune multiplicit® de travaux 
dôampleur r®duite ¨ moyenne qui figure au chapitre 4 (macroéléments), dont la priorisation pourrait 
°tre appel®e ¨ changer en fonction des relev®s dô®tat annuels ou dôinterventions plus urgentes telles 
que des pannes irr®parables de certaines installations techniques. Il nôest donc pas possible de 
donner le d®tail de lôensemble des montants. La validation des travaux à entreprendre se fera par 
un organe de gouvernance comprenant une d®l®gation du Conseil dô£tat selon une procédure 
encore à préciser. Ainsi, la planification détaillée des travaux sera déterminée au début de chaque 
année, de manière à ce que les dépenses annuelles atteignent finalement un montant global 
dôenviron 3'500ô000 francs en 2023 et de 5'000'000 francs de 2024 à 2026, y compris valorisation 
du temps de travail des collaborateur-trice-s du service. 
 
 
5.1.1 Équilibre régional 
 
Une réalisation équitable des travaux sera effectuée entre les régions, proportionnellement à la 
répartition géographique du patrimoine immobilier cantonal mentionn®e dans lôannexe 2. 
 
 
5.2 Personnel (EPT) 
 
Selon la complexité des différents projets, les technicien-ne-s en fonction en assureront 
partiellement la gestion. Par ailleurs, la présente demande de crédit comprend le financement de 
deux postes de technicien-ne-s supplémentaires (2 EPT). Ces nouvelles ressources sont 
nécessaires pour encadrer le surcroît de volume de travail généré par lôaugmentation des projets. 
 
Le Conseil dô£tat ayant d®cid® que lôengagement des ressources n®cessaires serait li® ¨ chaque 
nouveau projet dôinvestissement, le financement de ces postes est compris dans la présente 
demande de crédit-cadre pour toute la durée du crédit. 
 
Il est prévu de mobiliser comme suit les techniciens responsables de lôencadrement des projets 
compris dans le cadre du crédit : 
 
 
Tableau 4 : Répartition des EPT par tranches budgétaires 
 

 
 
 
  

- - - -

Tranches budgétaires

EPT, technicien-ne - nouveaux 

engagements prévus au B23
1.0 125'000.00   1.0 125'000.00   

3'500'000 5'000'000 5'000'000 5'000'000

4,0 500'000.00   4,0 500'000.00   

2023 2024 2025 2026

EPT, technicien-ne - déjà dans 

l'effectif
1.0 125'000.00   3.0 375'000.00   
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5.3 Incidences sur les amortissements et les frais dôentretien ult®rieurs 
 

 
 
 
Les taux dôamortissement découlent du RLFinEC et sont spécifiques à chaque durée de vie. La 
répartition a été établie selon les coûts des travaux par macroéléments mentionnés dans le tableau 
3 : 
 
- Façades :  ................................................... 40 ans 
- Portes et fenêtres : ...................................... 30 ans 
- Toitures et planchers : ................................ 30 ans 
- Aménagements intérieurs : ......................... 40 ans 
- Installations techniques (CVSE) : ............... 30 ans 
 
 
- Dépenses : 18ô500'000 francs 
- Recettes : - 
- Dépenses nettes : 18ô500'000 francs 
 
 
 
6. INCIDENCES SUR LES COMMUNES 
 
 
Ce projet nôa pas dôimpact sur les communes. 
 
 
 
7. CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
 
Si la dimension économique se retrouve essentiellement dans la valorisation des locaux, ces 
opérations auront également des répercussions positives pour le secteur de la construction dans le 
canton. Lôadjudication des march®s, conforme à la Loi cantonale sur les marchés publics, permet la 
plupart du temps dôattribuer les mandats à des entreprises régionales. 
 
En mati¯re dôenvironnement, les principes du développement durable seront systématiquement 
appliqués par des mesures qui permettront de répondre aux normes actuelles, mais également de 
réduire les besoins en énergie : 
 
- Amélioration des performances thermiques des bâtiments ; 
- Modernisation, voire remplacement dôinstallations techniques (CVSE) ; 
- Recourir ¨ des ressources dô®nergie renouvelable. 
 
 
 

2023 2024 2025 2026 2027

Compte des investissements :

Dépenses (tranches annuelles) 3'500'000   5'000'000   5'000'000   5'000'000   

- Recettes -            

Dépenses nettes 3'500'000  5'000'000  5'000'000  5'000'000  -            

Compte de résultats :

Amortissements (40 années) 50'750       123'250     195'750     268'250     

Amortissements (30 années) 49'000       119'000     189'000     259'000     

Frais d'entretien 35'000       85'000       135'000     185'000     

Location -            -            -            -

Frais d'exploitation -            -            -            -

Autres frais spécifiques -            -            -            -

- Revenus liés -            -            -            -

Total charges nettes -            134'750     327'250     519'750     712'250     

Incidences financières liées à l'ouverture

d'un nouveau crédit d'engagement

(en francs)
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8. PRISE EN COMPTE DE LôINCLUSION DES PERSONNES VIVANT AVEC UN HANDICAP 
 
 
Conformément ¨ la Loi sur lôinclusion et lôaccompagnement des personnes vivant avec un handicap 
(LIncA), toutes les mesures possibles seront entreprises lors des travaux afin de permettre 
lôaccessibilit® dans les b©timents de lô£tat aux personnes à mobilité réduite. 
 
Pour rappel, les dispositions relatives aux constructions sans obstacles sont encadrées par la norme 
SIA 500. Les constructions ouvertes aux publics devraient répondre au principe dôaccessibilit® et 
dôutilisation par tous, y compris, par les personnes ayant un handicap moteur, de la vue ou de lôouµe, 
sans que celle-ci ait besoin de lôaide dôun tiers. 
 
 
 
9. INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 
 
 
9.1. Postulat 19.157 : Pour une extension des installations de panneaux photovoltaïques 

non seulement sur les toitures du CPLN mais également sur celles des autres 
propriétés adaptées du canton 

 
Le Conseil dô£tat est pri® dô®tudier la faisabilit® et la rentabilit® dôune extension des 
installations de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments de lô£tat qui pr®sentent une 
bonne exposition et une grande surface de toiture. 
Le Conseil dô£tat est pri® dô®tudier en particulier lôextension des installations de panneaux 
photovoltaµques ¨ lôensemble des b©timents du CPLN, afin de saisir lôopportunit® du chantier 
en cours. 
Signataire : Jean-Jacques Aubert, président de la commission 

 
Un projet de réponse à ce postulat appuy® dôune demande de cr®dit complémentaire au crédit 
19.019 visant ¨ intensifier lôinstallation de panneaux photovoltaµques sur les b©timents de lô£tat 
devrait être présenté au Grand Conseil conjointement avec le présent rapport. 
 
 
 
10. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
En application de lôarticle 57, alin®a 3, de la Constitution neuch©teloise et de lôarticle 36, alin®a 1, 
lettre a de la Loi sur les finances du 24 juin 2014, lôadoption du cr®dit sollicit®, portant sur une 
dépense nouvelle supérieure à 7 millions de francs, est soumise à la majorité qualifiée (trois 
cinquièmes des membres du Grand Conseil). 
 
 
 
11. CONCLUSION 
 
 
Le présent rapport est lôaboutissement dôun important travail. Tout dôabord un travail de 
documentation a été conduit pour disposer de bases de décisions étayées. Puis un travail de 
réflexion a été réalisé sur la strat®gie dôentretien ¨ mettre en place pour maintenir la valeur du 
patrimoine de lô£tat, côest-à-dire d®finir les priorit®s dôintervention. Enfin un travail dôanalyse des 
travaux dôentretien ¨ entreprendre avec des m®thodes et des r®sultats exploitables a été conduit 
avec le soutien dôun bureau externe. Aujourdôhui le SBAT dispose dôun outil dôaide ¨ la d®cision 
fiable qui permet de concevoir et mener une strat®gie dôentretien portant sur le moyen à long terme. 
 
Le crédit-cadre quadriennal de 18,5 millions de francs sollicité auprès de votre autorité doit 
permettre dôenfin ®viter dôaccumuler un retard cons®quent dôentretien. En contribuant à un niveau 
suffisant dôentretien et de maintenance des bâtiments, il permet en outre dôassurer la s®curit® des 
personnes, des biens et des équipements ainsi que la pérennité du patrimoine. Respectivement des 
équilibres financiers auxquels sôastreint aussi le Conseil dô£tat, le pr®sent rapport sôen tient toutefois 
à une enveloppe minimale permettant de consacrer progressivement 0,8% de la valeur des 
bâtiments à leur entretien. 
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Les travaux envisag®s contribuant ¨ lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents et 
de leurs installations, ils contribueront aussi à relever les défis environnementaux face auxquels le 
r¹le exemplaire de lô£tat a maintes fois ®t® relevé. 
 
Ainsi, il est demandé à votre autorité de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et 
les annexes lôaccompagnant et dôadopter le projet de d®cret qui lui est soumis. 
 
Veuillez agréer, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 31 octobre 2022 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH S. DESPLAND 
 



 

15 

 
 
 

 

Décret 
portant octroi dôun premier crédit-cadre quadriennal de 18'500ô000 
francs pour lôentretien constructif du patrimoine immobilier de 
lô£tat de Neuch©tel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu lôarticle 57 de la Constitution de la R®publique et Canton de Neuch©tel (Cst. NE), du 24 
septembre 2000 ; 

vu la loi sur les finances de lô£tat et des communes (LFinEC), du 24 juin 2014 ; 

vu la loi dôorganisation du Grand Conseil (OGC), du 30 octobre 2012 ; 

sur la proposition du Conseil d'État, du 31 octobre 2022, 

décrète : 

 
Article premier   Un crédit-cadre de 18'500ô000 francs est accord® au Conseil dô£tat pour assurer 
lôentretien constructif du patrimoine immobilier de lô£tat de Neuch©tel. 
 
Art. 2   Le Conseil dô£tat est autoris® ¨ se procurer, ®ventuellement par voie de lôemprunt, les 
moyens n®cessaires ¨ lôex®cution du pr®sent d®cret. 
 
Art. 3   Les dépenses seront portées aux comptes des investissements du Département des 
finances et de la santé, sous lôintitul® ç Entretien constructif du patrimoine immobilier de lô£tat » 
 
Art. 4   Pour faire face au rench®rissement, le cr®dit dôengagement pr®vu par le pr®sent d®cret peut 
faire lôobjet dôune indexation conform®ment ¨ lôarticle 42 al. 2 de la loi sur les finances de lô£tat et 
des communes du 20 août 2014. 
 
Art. 5   Le cr®dit sera amorti conform®ment aux dispositions du r¯glement g®n®ral dôex®cution de 
la loi sur les finances de lô£tat et des communes du 20 ao¾t 2014. 
 
Art. 6   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2 Le Conseil dô£tat pourvoit, sôil y a lieu, ¨ sa promulgation et ¨ son ex®cution. 

 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, La/Le secrétaire général-e, 
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 ANNEXE 1 
 
VALEURS ASSURÉES ECAP (2022) 
R®partition des b©timents selon lôusage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Valeur totale : 1'450'000.00 
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 ANNEXE 2 
VALEURS ASSURÉES ECAP (2022) 
Répartition des bâtiments selon les régions 
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 ANNEXE 3 
 
SCHÉMA DE CONSERVATION DES OUVRAGES (SIA 469) 
Déroulement des opérations de conservation 
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 ANNEXE 4 
OBSOLESCENCE DES BÂTIMENTS 
Diagramme 
 

 
A: Maintien de la valeur (petite remise en état)  
Renouvellement des peintures, des tapis, tapisseries, etc. 
 
 
B: Rénovation partielle (grande remise en état)  
Aménagement intérieur, cuisine, WC/bain, installation technique, 
fenêtres, etc. 
 
 
C: Assainissement  
Assainissement global de lôenveloppe, des installations techniques et 
des aménagements intérieurs. 
Mise en conformité selon les normes en vigueurs (énergie, santé, 
sécurité et accessibilité). 
 
 
 

Plusieurs strat®gies dôinvestissement pour la r®novation des b©timents sont possibles : 
 

 
- Travaux urgents (priorité 1) 
Aucune modification de la gestion du parc nôest adopt®e et seuls les 
travaux urgents sont effectués (env. 11'500'000 CHF/an). Age 
apparent dans 15 ans : 34,4 ans. 
 
- Maintien  
Maintien de lô©ge apparent ¨ 26,2 ans comme actuellement avec 
investissement linéaire réparti sur 15 ans (env. 16'300'000 CHF/an). 
Soit, ~1% de la valeur assurée ECAP. 
 
- Rajeunissement 
Rajeunissement du parc pour le ramener à un âge apparent moyen 
de 20 ans dans les 15 prochaines années (env. 19'900'000 CHF/an).  



 

20 

LôENTRETIEN DU PATRIMOINE ANNEXE 5 
 
Rapport entre la valeur ECAP et le montant alloué pour lôentretien du patrimoine de 2010 à 2022 (fonctionnement) 
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(E
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T
) budget géré

par technicien-ne 

(EPT)

2010 SFr. 3'400'000.00 238 1'157'605'215.00SFr.    0.29% 1.0 5.0 2.0 0.0 8.0 39.5 566'666.67SFr.          

2011 SFr. 3'000'000.00 244 1'121'942'495.00SFr.    0.27% 1.0 5.0 2.0 0.0 8.0 40.5 500'000.00SFr.          

2012 SFr. 3'000'090.00 230 1'094'949'519.00SFr.    0.27% 1.0 5.0 2.0 0.0 8.0 38.5 500'015.00SFr.          

2013 SFr. 3'455'000.00 237 1'094'661'617.00SFr.    0.32% 1.0 4.0 1.0 0.0 6.0 47.5 691'000.00SFr.          

2014 SFr. 5'000'000.00 238 1'164'661'617.00SFr.    0.43% 1.0 5.3 1.0 0.0 7.3 45.0 943'396.23SFr.          

2015 SFr. 6'000'000.00 242 1'340'999'912.00SFr.    0.45% 1.0 5.1 1.0 0.0 7.1 47.5 1'176'470.59SFr.       

2016 SFr. 7'000'000.00 238 1'350'063'110.00SFr.    0.52% 1.0 6.1 1.0 0.0 8.1 39.0 1'147'540.98SFr.       

2017 SFr. 6'250'000.00 238 1'350'033'610.00SFr.    0.46% 1.0 6.1 1.0 0.0 8.1 39.0 1'024'590.16SFr.       

2018 SFr. 6'920'000.00 231 1'359'146'424.00SFr.    0.51% 1.0 6.1 1.0 0.0 8.1 38.0 1'134'426.23SFr.       

2019 SFr. 7'321'000.00 273 1'355'468'855.00SFr.    0.54% 1.0 7.1 1.0 0.0 9.1 38.5 1'031'126.76SFr.       

2020 SFr. 7'187'000.00 286 1'403'008'211.00SFr.    0.51% 1.0 7.1 1.0 0.0 9.1 40.5 1'012'253.52SFr.       

2021 SFr. 5'996'500.00 285 1'429'596'678.00SFr.    0.42% 1.0 7.2 1.0 0.0 9.2 39.5 832'847.22SFr.          

2022 SFr. 6'350'000.00 285 1'458'782'520.00SFr.    0.44% 2.0 7.2 1.0 2.0 12.2 39.5 881'944.44SFr.          

FINANCES RESSOURCES (EPT)
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LôENTRETIEN DU PATRIMOINE ANNEXE 6 
 
Évolution du compte de fonctionnement (budgets) 
 

 
 
 
Évolution des dépenses annuelles cumulées (fonctionnement et investissement) 
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ORGANIGRAMME DU DOMAINE ENTRETIEN (situation 2022) ANNEXE 7 
 
11 collaborateur-trice-s (10.2 EPT) 
2 apprentis 
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ANALYSE DES BÂTIMENTS ANNEXE 8A 
 
Extrait fiche diagnostic bâtiment 

 

  
 


